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La FPFQ est l’organisation provinciale qui travaille à la promotion des intérêts des 
162 900 propriétaires forestiers du Québec qui contribuent au développement des 
communautés rurales par une gestion active de leurs boisés. L’action régionalisée 
de ses 13 syndicats ou offices de producteurs forestiers affiliés vise la protection et 
la mise en valeur des forêts privées québécoises, ainsi qu’une commercialisation 
ordonnée du bois en provenance de ces territoires.
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La forêt privée occupe une superficie de 7,2 millions d’hectares 
et représente 64 % du territoire privé du Québec. Elle abrite 
également 1,3 million d’hectares de milieux humides.

Depuis 1973, les propriétaires forestiers du Québec 
ont mis en terre 26 % de tous les plants reboisés du 
Québec.

La certification forestière FSC occupe 17 % de la superficie des 
forêts privées et plus de 70 000 hectares de forêts sont protégés.

Les activités de récolte et de transformation du bois 
des producteurs génèrent 24 300 emplois et un chiffre 
d’affaires de 4,7 G$ chaque année.
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Le territoire forestier privé est détenu par des individus, 
familles, petites entreprises et grandes corporations, et 
environ 31 100 d’entre eux détiennent le certificat de 
producteur forestier.

21% du bois rond transformé
Chaque année, de 15 000 à 20 000 producteurs forestiers 
récoltent du bois qui est livré à plus de 150 usines de 
transformation à travers le Québec.
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Résumé La crise du secteur forestier inquiète. En forêt privée, plusieurs dizaines de 
milliers de producteurs forestiers se trouvent pris en étau alors que les 
marchés du bois se fragilisent, tandis que les coûts de production 
s’accroissent en raison d’un cadre réglementaire qui se complexifie. À 
défaut d’avoir offert jusqu’à présent un soutien financier, il est essentiel que 
le gouvernement du Québec priorise l’allégement réglementaire et 
administratif. 

Rendre ce secteur d’activité plus résilient, c’est aussi pouvoir compter sur 
un potentiel déterminant pour assurer l’avenir du secteur forestier. En 
effet, tranquillement mais sûrement le potentiel de récolte transite des 
vastes forêts publiques vers les forêts privées appartenant à 162 900 
individus, familles et industriels. Plusieurs politiques ont été adoptés pour 
miser sur ce potentiel, toutefois ces efforts ont été freinés par un cadre 
réglementaire complexe, car fragmenté à l’échelle locale. En effet, le 
pouvoir de régir l’abattage d’arbres et la protection du couvert forestier est 
réservé aux municipalités locales en vertu de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (LAU). Les décisions prises par les élus municipaux influencent 
localement la conduite des activités sylvicoles et la récolte en forêt privée. 

Des solutions simples existent pour simplifier l’encadrement réglementaire 
des activités forestières, sans pour autant renoncer aux biens et services 
environnementaux fournis par les forêts privées aux collectivités, comme : 

1. transférer des municipalités aux MRC la responsabilité de
réglementer l’abattage d’arbres et la protection du couvert
forestier;

2. rendre obligatoire la consultation des syndicats et offices de
producteurs forestiers lors de l’élaboration ou la révision de
règlements concernant la forêt privée;

3. renforcer le droit des producteurs d’aménager leurs boisés;
4. uniformiser à l’échelle de la province les directives de protection

des cours d’eaux et des milieux humides.

D’autres simplifications réglementaires permettraient d’améliorer l’accès 
au marché du carbone afin que les producteurs puissent générer de 
nouveaux revenus. Cela permettrait aussi d'injecter des fonds neufs dans 
les communautés rurales, de réduire la dépendance du Québec envers les 
crédits compensatoires américains et de réduire la fuite de capitaux vers 
les États-Unis dans un contexte de guerre commerciale. Pour ce faire, il 
faudra réformer le Règlement relatif aux projets de boisement et de 
reboisement sur des terres du domaine privé admissibles à la délivrance de 
crédits compensatoires en : 

1. abolissant la période prévue pour déposer un projet hâtif;
2. allégeant les règles d’agrégation de projet.

Pour le législateur, le choix est logique : il faut simplifier le fardeau 
réglementaire pour mieux renforcer la forêt privée. Le projet de de loi 
n° 11, est un véhicule à privilégier pour cette avenue. 



Les milieux 
ruraux subissent 

les durs 
contrecoups de 

la crise 
forestière 

Le secteur forestier traverse actuellement une tempête parfaite. Le conflit 
du bois d’œuvre, avec des tarifs douaniers de 45 % imposés par le 
gouvernement américain, amenuise la demande pour les produits 
forestiers canadiens. Certaines usines réduisent la cadence ou ferment, 
faute d’être en mesure de rivaliser avec la concurrence sur les marchés. 
L’écosystème industriel, pourtant rodé, se dérègle chaque fois qu’une 
composante est mise à l’arrêt. À cela s’ajoute un régime forestier imparfait, 
dont certaines composantes nuisent à la bonne conduite des opérations, 
tant en forêt publique que privée. Et plus largement, la complexité 
croissante de la réglementation forestière représente un obstacle. 

Cette crise n’inquiète pas seulement les industriels, mais aussi ceux 
responsables d’approvisionner en bois cette filière. En effet, la crise 
diminue la demande en bois rond et minimise la capacité de payer pour 
cette ressource, malgré les coûts galopants (machinerie, carburant, main-
d'œuvre, etc.). En forêt privée, plusieurs dizaines de milliers de producteurs 
forestiers se trouvent pris en étau alors que leurs marchés se fragilisenti; 
les autres maillons de la filière que sont les entrepreneurs de récolte, les 
transporteurs de bois et les autres firmes de soutien aussi. 

Jusqu’à présent, les gouvernements du Canada et du Québec ont 
développé des aides sectorielles qui constituent des programmes sociaux 
visant les travailleurs ou bien des subventions ou des garanties de prêt 
accordées directement aux usines de transformation du bois. Ces dernières 
ont également bénéficié d’une baisse de redevances sur le bois des forêts 
publiques québécoisesii. Aucune forme d’aide n'a été structurée pour 
soutenir les fournisseurs de matière première en forêt privée malgré leur 
apport essentiel et l’ampleur de la crise. 

Consciente des limites budgétaires actuelles de l'État québécois, la FPFQ 
pense que le législateur doit profiter de l’adoption du projet de loi n° 11 
pour simplifier l’environnement réglementaire des activités forestières en 
forêt privée afin de contenir la hausse des coûts de production et de rendre 
possible la vente de crédits carbone. Une simplification réglementaire 
permettra de conserver la viabilité de cette activité économique si 
importante pour de nombreux milieux ruraux.  

i Un sondage commandé par la FPFQ et réalisé auprès de 934 répondants permet d’évaluer qu’environ 48 900 producteurs 
forestiers différents récoltent et vendent du bois à l’industrie forestière au cours d’une période de 5 ans. 
Groupe AGÉCO. 2025. Caractérisation des propriétaires forestiers au Québec, Rapport produit pour le compte de la Fédération 
des producteurs forestiers du Québec et du ministère des Ressources naturelles et des Forêts du Québec. 
ii MRNF 2025. Modification de la grille de la valeur marchande des bois sur pied, ministère des Ressources naturelles et des 
Forêts du Québec, communiqué publié le 11 juillet 2025. 

4Fédération des producteurs forestiers du Québec

https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/modification-de-la-grille-de-la-valeur-marchande-des-bois-sur-pied-64233
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Les forêts 
privées 

contribuent au 
dynamisme des 

communautés 
rurales 

Les activités sylvicoles et la transformation du bois récolté en forêt privée 
produisent annuellement des revenus de 4,7 G$ et soutiennent 24 300 
emplois au sein de la filièreiii. En effet, le bois rond récolté par les 
producteurs forestiers et acheminé à plus de 200 usines de transformation 
du bois assure 21 % des approvisionnements en bois de l’industrie 
forestière québécoiseiv. À cela s’ajoutent des ventes de crédits carbone qui, 
nous le verrons plus tard, demeurent pour l’instant inexistantes. 

Ces activités forestières sont déterminantes pour le dynamisme des 
collectivités rurales puisqu’elles procurent des revenus à plusieurs milliers 
de familles québécoises et soutiennent une industrie vitale pour l’économie 
de plusieurs régions. Dans plusieurs d’entre elles, le principal fournisseur 
de bois de l’industrie forestière demeure la forêt privée étant donné la 
proximité de la ressource. 

Localisation de la forêt privée 

Source : MRNF         Réalisation : FPFQ 

Un potentiel 
déterminant 

pour l’avenir du 
secteur forestier 

Malgré l’importante activité de récolte, cette ressource demeure largement 
inexploitée pour des raisons économiques et réglementaires. À titre 
d’exemple, en 2024, la possibilité forestière est actuellement évaluée à 19,6 
Mm³, mais la récolte de bois de chauffage (1,8 Mm³) et celle destinée à 
l’industrie forestière (6,1 Mm³) n’ont accaparé qu’à peine 40 % de ce volumev. 
Cette possibilité forestière correspond au volume maximal de bois que l'on 
peut récolter annuellement sur un territoire tout en assurant le 
renouvellement de la ressource.  

Contrairement aux a priori, la forêt privée s’accroît à travers le temps et son 
potentiel aussi. À preuve, le volume de bois sur pied y est passé de 520 Mm³ 
au premier inventaire écoforestier en 1970-1983 à 910 Mm³ aujourd’hui (+75 % 
en 55 ans).  

iii Bonhomme, C. et Miville, V. 2022. Portrait économique des activités sylvicoles et de la transformation du bois des forêts 
privées, Fédération des producteurs forestiers du Québec, 32 p. 
iv FPFQ 2025. La forêt privée chiffrée, Fédération des producteurs forestiers du Québec, 2025, 36 p. 
v FPFQ 2025. Hausse de la possibilité forestière en forêt privée, Fédération des producteurs forestiers du Québec, infolettre 
Forêts de chez nous PLUS, volume 30, numéro 12, décembre 2025.

https://www.foretprivee.ca/wp-content/uploads/2023/01/Portrait-economique-de-la-foret-privee-2022.pdf
https://www.foretprivee.ca/wp-content/uploads/2023/01/Portrait-economique-de-la-foret-privee-2022.pdf
https://www.foretprivee.ca/wp-content/uploads/2025/05/0.-La-foret-privee-chiffree-2025.pdf
https://www.foretprivee.ca/infolettre/hausse-de-la-possibilite-forestiere-en-foret-privee/
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Source : Programmes décennaux d'inventaires forestiers du Québec de la Direction des 
inventaires forestiers du MRNF. Compilation à partir des données 2018 qui ont servi au Bilan 
quinquennal de l'aménagement durable des forêts 2013-2018. 

Aujourd’hui, environ 36 % du potentiel de récolte de bois au Québec provient 
des forêts privées, contre 23 % au début des années 2000. Ce transfert de 
potentiel des forêts publiques vers celui des forêts privées est bidirectionnel. 
En forêt privée, la possibilité forestière a augmenté en raison d’une récolte 
systématiquement inférieure au potentiel ayant généré une hausse 
structurelle du volume de bois sur pied et une proportion plus importante de 
peuplements à maturité. En forêt publique, des contraintes liées à l’usage du 
territoire (caribou, aires protégées), des perturbations naturelles de grande 
ampleur (feux et tordeuse) et une révision prudente des méthodes de calcul 
au début du millénaire ont diminué la possibilité forestière. 

Compilation : FPFQ           Sources : MRNF et BFEC  

Par conséquent, l’avenir du secteur forestier passe en grande partie par 
notre capacité à conduire des activités sylvicoles et à récolter à terme les 

520 557
653

750
910

0

200

400

600

800

1 000

1er inv.
(1970-83)

2e inv.
(1981-94)

3e inv.
(1991-03)

4e inv.
(2001-18)

5e inv.
(2017-25)

Évolution du volume de bois sur pied en forêt privée
(volume marchand brut en Mm³)

23 % 28 % 33 % 36 %
0 %

20 %

40 %

60 %

80 %

100 %

Période 2000-
2008

Période 2008-
2012

Période 2015-
2018

Période 2023-
2028

Évolution de la possibilité forestière
par type de tenure

Forêt privée Forêt publique



Fédération des producteurs forestiers du Québec 7 

plantations et les peuplements matures afin de mettre en valeur le 
potentiel des forêts privées. 

Au fil du temps, le gouvernement du Québec a adopté plusieurs politiques 
pour augmenter la production forestière et accroître l’utilisation du bois 
afin que les Québécois profitent des multiples retombées du secteur 
forestier sur l’environnement, la société et l’économie. Toutefois, des 
embûches réglementaires limitent le champ d’action de ces politiques de 
soutien sectorielles. 

Le milieu 
municipal a un 

rôle déterminant 
dans les 

perspectives 
d’aménagement 

des forêts 
privées 

Le pouvoir de régir l’abattage d’arbres et la protection du couvert forestier 
est réservé aux municipalités locales en vertu de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme (LAU). Les enjeux traités par la réglementation municipale sur 
l’abattage d’arbres et la protection du couvert forestier sont généralement 
similaires d’un règlement à l’autre, mais les restrictions varient d’une 
municipalité à l’autre.  

Les MRC et les municipalités cherchent à protéger les zones sensibles, à 
préserver le paysage agroforestier, à concilier les différents usages du 
territoire ainsi qu’à définir les modalités de mise en œuvre et de suivi de la 
réglementation.  

C’est ainsi qu’à l'échelle locale, une municipalité peut, par son règlement de 
zonage, régir ou restreindre la plantation ou l'abattage d'arbres afin 
d'assurer la protection du couvert forestier et favoriser l'aménagement 
durable de la forêt privée. Le règlement peut aussi établir des règles qui 
varient selon le zonage de territoire qu'il détermine.  

Les municipalités ont donc un rôle déterminant pour assurer la mise en 
valeur du potentiel de la forêt privée, car les décisions prises par les élus 
municipaux peuvent influencer le niveau d’activité sylvicole permis en forêt 
privée. 

La 
complexification 

du cadre 
réglementaire 

Au fil du temps, les municipalités ont fait évoluer cette réglementation à 
des rythmes et des intensités différentes. Néanmoins, l’adoption et la 
multiplication de nouvelles réglementations se sont toujours traduites par 
un accroissement du degré de complexité lié à l’organisation d’une activité 
d’aménagement forestier. À certains égards, certaines réglementations ne 
permettent plus de pratiquer une activité forestière rentable à l’échelle 
d’un lot boisé, et ce malgré tous les efforts consentis par l’État.  

Cette complexité réglementaire est souvent exacerbée par la difficulté pour 
un citoyen de lire et de comprendre la réglementation s’appliquant à sa 
situation. Par exemple, on note que les dispositions réglementaires 
municipales encadrant la récolte forestière font partie d’un règlement de 
zonage de plusieurs centaines de pages dont les restrictions et les 
modalités d’intervention varient selon les zones d’une municipalité. 
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Ajoutons également que les inspecteurs municipaux sont souvent dans 
l’incapacité de répondre aux questions des citoyens, des entrepreneurs et 
des professionnels par manque de ressources ou de compétences 
concernant les activités forestières. En effet, à peine 6 % des municipalités 
peuvent compter sur une ressource spécialisée dans le domaine forestier 
pour superviser ces règlementsvi. Notons également que les consultations 
des parties prenantes ne semblent pas remplir leur rôle.  

Bien qu’au départ ces réglementations municipales visaient à limiter des 
pratiques de récolte abusives, on constate aujourd’hui que plusieurs : 
 contraignent une pratique normale de la sylviculture, limitant la

production et la récolte de bois;
 diffèrent des pratiques recommandées par les professionnels et des

recommandations véhiculées par les sciences forestières;
 présentent des ambiguïtés et des incohérences pour les citoyens

tenus de les respecter.

Par ailleurs, notons que ces règlements qui définissent les restrictions et 
les modalités d’intervention peuvent varier énormément d’une 
municipalité à l’autre. Les producteurs et les entrepreneurs forestiers qui 
aménagent des forêts dans plusieurs municipalités doivent maîtriser un 
code réglementaire kafkaïen. À titre de comparaison, les normes 
d’abattage d’arbres et de protection du couvert forestier pour l’ensemble 
des forêts publiques du Québec sont principalement contenues dans un 
seul document, soit le Règlement d’aménagement durable des forêts. 

Comparaison entre les réglementations 
en forêt privée et publique 

53 règlements municipaux 
pour la seule région du 

Saguenay-Lac-Saint-Jean 

Règlement d’aménagement 
durable des forêts pour 

l’ensemble de la forêt publique 
plusieurs centaines de pages 104 pages 

Crédit photo : Syndicat des producteurs de 
bois du Saguenay-Lac-Saint-Jean

Crédit photo : Fédération des producteurs 
forestiers du Québec

vi FQM. 2021. Enquête auprès des municipalités du Québec, Portrait des Règlements municipaux sur l’abattage d’arbres et la 
protection du couvert forestier, Fédération québécoise des municipalités, 31 octobre 2021, 51 p. 
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Qui plus est, la FPFQ a recensé et résumé dans l’annexe 1 plusieurs 
exemples de réglementations municipales qui contraignent de manière 
excessive la réalisation d’activités d’aménagement forestier durablevii. À 
cela s’ajoutent d’autres exigences réglementaires provinciales et fédérales. 

Dans plusieurs municipalités, les règlements relatifs à la protection du 
couvert forestier vont bien au-delà de la prévention des abus et limitent, 
voire interdisent, toute activité sylvicole, parfois sur de larges portions du 
territoire. Certaines dispositions sont difficilement conciliables avec les 
connaissances scientifiques, les orientations provinciales et les pratiques 
reconnues en foresterie. 

Certains exemples recensés dans l’annexe 1 illustrent parfaitement des 
dérives réglementaires récurrentes : 
 Interdiction ou restriction excessive de la sylviculture dans des zones

entières (villégiature, protection visuelle, voisinage);
 Bandes riveraines ou visuelles trop élargies qui empêchent les

interventions sur de vastes superficies;
 Approche administrative calquée sur l’arboriculture en milieu urbain

(permis par arbre, reboisement de plants de très grande dimension et
identification individuelle de tous les arbres à récolter);

 Charges financières difficiles à absorber pour les producteurs
forestiers (permis coûteux, dépôts de garanties élevés, allant de
permis coûteux à des dépôts de garantie élevés ou supérieurs aux
revenus potentiels de récolte);

 Normes sylvicoles plus strictes que celles établies par les agences
régionales de mise en valeur des forêts privées, malgré le rôle de
partenaire joué par le milieu municipal au sein de ces agences;

 Exigences plus élevées pour les producteurs œuvrant en forêt privée
que celles demandées aux industriels aménageant les forêts
publiques;

 Recours systématique à des professionnels (biologistes, ingénieurs
forestiers), ce qui constitue une approche restrictive par son coût et
le manque de main d’œuvre disponible

 Méconnaissance des multiples bénéfices de la foresterie.

L’effet cumulatif des contraintes réglementaires peut réduire du tiers la 
possibilité de récolte forestière régionale annuelle d’un territoire donnéviii. 
Prise individuellement, chacune des contraintes peut sembler raisonnable, 
mais l’effet cumulatif a une incidence drastique sur l’aménagement des 
forêts et sur les volumes de bois pouvant être récoltés. Cette situation 
entraîne une iniquité majeure entre les propriétaires forestiers de 
différentes municipalités, une complexité administrative et des délais qui 

vii FPFQ. 2021. Améliorer le régime d’aménagement pour optimiser les services générés par les forêts privées, mémoire déposé 
au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation dans le cadre des consultations visant l’adoption d’une stratégie 
nationale d’urbanisme et d’aménagement des territoires. 23 p. 
viiiArmstrong, D. Lascelles, D. Rhéaume, M.-A. 2017. Analyse des conséquences de la réglementation environnementale en forêt 
privée sur la possibilité de récolte forestière, étude produite par la Coopérative Terra-Bois et la Fédération des producteurs 
forestiers du Québec, 24 p. 

https://www.foretprivee.ca/memoires/ameliorer-le-regime-damenagement-pour-optimiser-les-services-generes-par-les-forets-privees/
https://www.foretprivee.ca/wp-content/uploads/2018/12/Analyse-Consequence-Reglementation-environnementale-foret-privee.pdf
https://www.foretprivee.ca/wp-content/uploads/2018/12/Analyse-Consequence-Reglementation-environnementale-foret-privee.pdf
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découragent la gestion active des forêts, une perte de cohérence 
territoriale dans la protection du couvert forestier et un recul des 
investissements sylvicoles et de l’économie forestière régionale. 

Des solutions 
existent pour 

simplifier 
l’encadrement 
réglementaire 

Bien qu’abandonné dans son ensemble, le projet de loi n° 97, Loi visant 
principalement à moderniser le régime forestier proposait une démarche 
cohérente pour simplifier une fois pour toutes l’environnement 
réglementaire en forêt privée. Ce projet prévoyait de : 

1. transférer des municipalités aux MRC la responsabilité de réglementer
l’abattage d’arbres et la protection du couvert forestier;

2. rendre obligatoire la consultation des intervenants forestiers régionaux 
lors de l’élaboration ou la révision de règlements concernant la forêt
privée;

À cela, le législateur peut également prévoir de : 

3. renforcer le droit des producteurs forestiers d’aménager leurs boisés;
4. uniformiser à l’échelle de la province les directives de protection des

cours d’eau et des milieux humides.

1. 
Transférer aux 

MRC la 
réglementation 

en matière 
d’abattage 

d’arbres 

L’expérience des 20 dernières années montre que la rédaction de ces 
réglementations par les MRC, plutôt que par les municipalités locales, 
favorise davantage les échanges entre les élus municipaux et les 
intervenants régionaux du secteur forestier ainsi qu’une interprétation et 
un contrôle de leur contenu plus uniformes et simplifiés sur le territoire. 

La responsabilité régionale permet aussi de réduire la possibilité d’adopter 
des normes trop sévères, sous l’influence de problématiques locales 
conjoncturelles. Il faut dire que les MRC évoluent à une échelle territoriale 
plus pertinente pour établir un cadre réglementaire sur les activités 
forestières qui forme un tout cohérent.   

De par leur taille, plusieurs municipalités ne peuvent pas nécessairement 
compter sur l’expertise nécessaire pour gérer la réglementation des 
activités forestières. Au contraire, les MRC sont mieux outillées pour y 
arriver puisqu’elles disposent des ressources techniques pour encadrer les 
activités forestières et puisqu’elles ont un meilleur portrait d’ensemble du 
territoire forestier. À preuve, 92 % des règlements des MRC peuvent 
compter sur des techniciens et des ingénieurs forestiers pour superviser 
ces règlements, contre seulement 6 % pour les municipalitésix.  

L’uniformisation à l’échelle de la MRC permettrait de véhiculer une 
réglementation sur le couvert forestier cohérente, basée sur les sciences 
forestières, claire pour les citoyens tenus de la respecter et qui assure un 
aménagement durable du territoire forestier.  

ix FQM. 2021. Enquête auprès des municipalités du Québec, Portrait des Règlements municipaux sur l’abattage d’arbres et la 
protection du couvert forestier, Fédération québécoise des municipalités, 51 p. 
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Une enquête brossant un portrait des règlements municipaux sur 
l’abattage d’arbres et la protection du couvert forestier, réalisée 
conjointement par la Fédération québécoise des municipalités et le 
ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs en 2021, révèle un appui des 
officiers municipaux envers une gouvernance et une uniformisation de la 
réglementation à l’échelle des MRC. En effet, 63 % des répondants se disent 
favorables à une forme d’uniformisation de la réglementation au niveau de 
la MRCx. Ces résultats confirment que le niveau supra municipal est perçu 
par le milieu municipal comme l’échelon le plus pertinent pour assurer un 
encadrement cohérent, efficace et adapté de l’activité forestière. 

2. 
Obliger la 

consultation des 
intervenants 

forestiers 
régionaux 

Dans ce contexte, les décisions réglementaires prises par les MRC doivent 
reposer sur une compréhension fine des réalités forestières et sur une 
expertise reconnue.  Leur multiplicité n’aidant pas, force est de constater 
que plusieurs règlements encadrant l’abattage d’arbres et les activités 
sylvicoles sont fréquemment adoptés sans consultation des intervenants 
forestiers régionaux. Généralement, cette pratique mène à des règles mal 
adaptées, difficilement applicables et contre-productives. 

Les syndicats et offices de producteurs forestiers sont les porte-voix de 
dizaines de milliers de propriétaires qui, pour la plupart, aménagent leurs 
boisés depuis plusieurs générations. Leur exclusion des processus 
réglementaires contribue à une vision réductrice de la forêt, souvent limitée 
à sa fonction paysagère ou récréative, au détriment de ses fonctions 
productives et écologiques. 

Les règlements élaborés sans l’apport des principaux acteurs concernés 
sont plus susceptibles d’être perçus comme arbitraires ou injustes. À 
l’inverse, une démarche de consultation structurée : 

 renforce la légitimité des règlements;
 améliore leur compréhension et leur application par les

producteurs forestiers;
 favorise un meilleur taux de conformité volontaire, réduisant le

besoin d’inspections coercitives;
 contribue à une relation plus constructive entre les MRC, les

municipalités locales et les citoyens.

Il apparaît donc essentiel de rendre obligatoire la consultation des agences 
régionales de mise en valeur des forêts privées et des syndicats et offices 
régionaux de producteurs forestiersxi lors de l’élaboration ou de la révision 
des règlements concernant la forêt privée. 

x FQM. 2021. Enquête auprès des municipalités du Québec, Portrait des Règlements municipaux sur l’abattage d’arbres et la 
protection du couvert forestier, Fédération québécoise des municipalités, 51 p. 
xi Tout office au sens de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires et de la pêche (chapitre M-35.1) ou de tout 
organisme désigné en vertu de l’article 50 de cette loi chargée de l’application d’un plan conjoint qui vise les produits des forêts 
privées.
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Une consultation formelle permettrait d’identifier en amont les dispositions 
problématiques, de proposer des ajustements réalistes et d’assurer une 
cohérence entre les cadres municipal, régional et provincial. Elle 
contribuerait ainsi à réduire les conflits, les contestations et les demandes 
de dérogation ou de modification a posteriori. 

Le fait d’imposer une obligation de consultation des intervenants forestiers 
régionaux s’inscrit pleinement dans les principes de saine gouvernance 
publique : la transparence, la participation des parties prenantes, la prise de 
décisions fondées sur l’expertise et la reddition de comptes. Cette obligation 
n’enlèverait aucun pouvoir décisionnel aux MRC, mais assurerait que leurs 
décisions reposent sur une analyse complète et éclairée.  

Conséquemment, la FPFQ demande d’adopter intégralement les 
modifications législatives prévues aux articles 99 à 121 du défunt projet de 
loi n° 97, Loi visant principalement à moderniser le régime forestier, car elles 
permettaient de modifier la LAU pour instaurer le transfert de la 
réglementation aux MRC et d’institutionnaliser le processus de consultation. 
Nous avons reproduit à l’annexe 2 les articles de loi prévus. 

Recommandation 1 
Adopter les articles 99 à 121 du projet de loi n° 97, Loi visant principalement 
à moderniser le régime forestier et qui permettaient de modifier la LAU pour 
instaurer le transfert de la réglementation aux MRC et obliger une 
consultation des intervenants forestiers régionaux. 

3.  
Renforcer le droit 

d’aménager sa 
forêt 

Dans un contexte marqué par les changements climatiques, lesquels 
entraînent une augmentation et une intensification des catastrophes 
naturelles (tempêtes, épidémies d’insectes, sécheresses, feux), il devient 
impératif de favoriser un aménagement forestier actif. Celui-ci constitue un 
levier essentiel pour améliorer la résilience des boisés, adapter les 
peuplements aux nouvelles conditions climatiques et réduire les risques 
pour l’environnement et les collectivités. Il peut très bien se réaliser en 
conciliant la protection des milieux sensibles et essentiels à la biodiversité. 

Le gouvernement doit établir une orientation sans équivoque à l'intention 
des municipalités afin de favoriser, plutôt que de contraindre, 
l'aménagement durable des forêts. Ainsi, il est essentiel de protéger le droit 
des producteurs forestiers d’aménager et de mettre en valeur leur territoire, 
tout comme l’État l’a fait avec les agriculteurs. Au Québec, en zone agricole 
décrétée, la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 
(LPTAA) prime sur le zonage municipal, empêchant les municipalités 
d'interdire la production agricole. Les activités agricoles y sont priorisées, et 
un règlement municipal ne peut viser à restreindre ces activités.  

La LAU énonce le rôle prépondérant des outils d’urbanisme et l’importance 
du développement des activités forestières, mais laisse beaucoup trop de 
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latitude réglementaire au dans le domaine local. La situation mérite d’être 
clarifiée afin de protéger le droit de production forestière. 

Recommandation 2 
Modifier l’article 79.3 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme afin que le 
règlement autorise, à titre d’usage de plein droit, dans tout secteur à 
vocation forestière, soit un espace forestier situé en terres privées qui, en 
raison de sa superficie, de sa localisation et de la nature de son 
peuplement, présente un potentiel de mise en valeur forestière, les 
activités d’aménagement forestier, incluant la récolte et les travaux 
connexes. 

4. 
Uniformiser à 
l’échelle de la 

province les 
directives de 

protection des 
cours d’eau 

Le Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement (REAFIE), découlant de la Loi sur la qualité de l’environnement, 
établit les modalités d’intervention en milieux humides et hydriques. Les 
travaux ayant mené à cette réglementation se sont échelonnés sur plusieurs 
années et ont nécessité une consultation approfondie de nombreux experts 
et organismes du domaine. 

Malheureusement, la complexité administrative liée à la gestion des milieux 
humides et hydriques est accentuée par le cadre réglementaire 
d’application municipale, notamment le Règlement sur l’encadrement 
d’activités sous la responsabilité des municipalités (RMUN), lequel confie aux 
municipalités la responsabilité des activités réalisées en milieux hydriques. 
L’article 4 de ce règlement stipule que :  

« L’article 118.3.3 de la Loi ne s’applique pas à une municipalité 
qui réglemente une activité encadrée par le présent règlement ou 
qui délimite une rive à une largeur qui dépasse les largeurs 
prévues à la définition de «rive» en vertu de l’article 5 ».  

À la définition de « rive » en vertu de l’article 5 de ce règlement (RMUN), il 
est indiqué que la rive a une largeur de 10 m à 15 m selon la pente et le 
talus. Toutefois, il n’existe aucune limite pour une municipalité qui choisit 
de réglementer une activité ou de délimiter la largeur d’une rive excédant 
les normes prévues au cadre provincial. Cette disposition ouvre ainsi la 
porte à des exigences municipales variables, sans balises claires à l’échelle 
du Québec. 

Dans les faits, cette latitude municipale engendre des incohérences 
majeures. À titre d’exemple, à Val-des-Lacs, la largeur de la bande riveraine 
en milieu forestier est fixée à 60 mètres pour l’ensemble des cours d’eau, 
qu’ils soient permanents ou intermittents. Une telle exigence rend 
pratiquement impossible toute intervention forestière sur plusieurs 
propriétés. De plus, des discussions sont actuellement rapportées dans 
certains milieux municipaux concernant l’imposition de bandes riveraines 
pouvant atteindre 200 mètres de largeur. Ces dérives réglementaires 
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illustrent clairement les effets excessifs et disproportionnés de l’absence de 
balises provinciales. 

Or, les cours d’eau permanents et intermittents sont omniprésents en forêt 
québécoise et près d’une propriété forestière sur deux comporte un milieu 
humide. La multiplication de règles municipales qui s’écartent 
substantiellement du cadre provincial crée une insécurité juridique, une 
incompréhension croissante chez les producteurs forestiers et une 
incohérence manifeste dans l’application des politiques publiques. Cette 
situation milite clairement pour une intervention du gouvernement afin 
d’encadrer les pouvoirs municipaux en établissant des limites claires et 
uniformes, particulièrement en matière d’aménagement forestier. 

Par ailleurs, le RMUN prévoit que l’installation d’un ponceau d’un diamètre 
égal ou supérieur à 1,2 m et inférieur à 4,5 m est assujettie à l’obtention d’un 
permis municipal (article 44). Il laisse toutefois aux municipalités la latitude 
d’exiger un permis pour les ponceaux de moins de 1,2 m. Or, le régime 
temporaire prévoyait l’exclusion systématique des demandes de permis 
pour ces derniers, puisqu’ils constituent des infrastructures courantes en 
forêt privée ayant un impact limité sur le milieu hydrique.  

Ainsi, bien que le cadre provincial exempte explicitement de permis ces 
infrastructures, les municipalités peuvent y déroger en assujettissant ces 
derniers ouvrages à une autorisation municipale.  

Il n'est pas rare que la décision d’ajouter un ponceau s’effectue directement 
lors des opérations sur le terrain, en raison de la nature hétéroclite des 
environnements forestiers et de la difficulté d’identifier au préalable tous les 
cours d’eau intermittents. Dans un tel contexte, l’obligation préalable 
d’obtenir un permis municipal place les opérateurs devant un dilemme : soit 
retarder ou interrompre les travaux, soit procéder et se retrouver en 
situation de non-conformité réglementaire. Cette réalité opérationnelle 
démontre la nécessité d’un encadrement clair et uniforme afin d’éviter que 
des exigences municipales incompatibles avec les pratiques forestières 
normales compromettent la planification et la réalisation des travaux. 

Recommandation 3 
Modifier l’article 4 du Règlement sur l’encadrement d’activités sous la 
responsabilité des municipalités réalisées dans des milieux hydriques et sur 
des ouvrages de protection contre les inondations en ajoutant un alinéa 
spécifiant que cet article : « Ne s’applique pas aux activités 
d’aménagement forestier, pour lesquelles les largeurs de rives et de 
bandes riveraines de même que les demandes de permis exigés pour les 
traverses de cours d’eau et leur chemin dans la rive doivent être conforme 
à l’article 5 et 44. » 
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D’autres solutions 
existent pour 

améliorer l’accès 
au marché du 

carbone 

Les producteurs forestiers ont toujours entretenu l’espoir de participer au 
marché du carbone. Les forêts qu’ils cultivent, entretiennent et protègent 
emmagasinent énormément de carbone. Les producteurs forestiers 
améliorent le bilan carbone de la province lorsqu’ils réalisent des travaux 
sylvicoles qui réduisent la susceptibilité des forêts aux perturbations 
naturelles (épidémies, feux, chablis et autres) ou qui augmentent les 
volumes de bois dans les peuplements forestiers aménagés. 

Cette réserve n’est relâchée qu’une fois que ces forêts meurent ou se 
décomposent, mais comme les producteurs récoltent ces bois ce carbone 
transformé peut être stocké à très long terme dans les produits forestiers 
générés. 

La vente de crédits de carbone ou compensatoires représente une nouvelle 
opportunité pour les propriétaires de boisés, notamment pour financer 
leurs investissements en sylviculture ou suppléer aux pertes de revenus en 
période de crise. 

Toutefois, le régime actuel de crédits compensatoires représente une 
promesse non tenue pour les producteurs forestiers. Le Règlement relatif 
aux projets de boisement et de reboisement sur des terres du domaine privé 
admissibles à la délivrance de crédits compensatoires contient des exigences 
administratives si lourdes qu'elles empêchent la vente de crédits carbone 
par les producteurs. Le cadre actuel du règlement limite cependant cette 
participation en raison de délais administratifs contraignants et de 
modalités d’agrégation inadéquates. 

Pour preuve, nous recensons actuellement plus de 80 000 hectares de 
plantations forestières qui pourraient être admissibles, mais aucun projet 
n’a été enregistré par les promoteurs ou producteurs. Il s’agit de dizaines de 
millions de dollars qui échappent aux propriétaires forestiers québécois qui 
ne peuvent vendre ces crédits compensatoires. Pourtant, la très faible 
production de crédits compensatoires québécois force les entreprises 
assujetties du Québec à se procurer près de 97 % de leurs crédits 
compensatoires aux États-Unis. Cette fuite de capitaux est estimée à près 
100 M$ par an. 

L’ouverture du marché du carbone aux propriétaires forestiers permettrait 
aussi d'injecter des fonds neufs dans les communautés rurales, où le 
potentiel de séquestration est particulièrement élevé. En permettant aux 
propriétaires de valoriser leurs efforts de boisement, les retombées 
économiques demeureraient sur le territoire. Celles-ci se traduiraient par 
des revenus récurrents pour les propriétaires, des services professionnels 
pour les entreprises régionales, des emplois dans le secteur forestier et le 
développement d’expertises locales. 
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1. 
Abolir la 
période 

pour 
présenter 
un projet 

hâtif 

Adopté en novembre 2022, le règlement impose une fenêtre fixe de 60 mois 
pour déposer des projets hâtifs, soit ceux concernant les plantations 
réalisées après le 31 décembre 1989. Toutefois, plusieurs outils essentiels 
pour préparer les projets n’ont été rendus disponibles que plus de deux ans 
après l’entrée en vigueur du règlement, amputant significativement le 
temps disponible des promoteurs.  Par ailleurs, le délai de 60 mois n’est pas 
lié à des engagements internationaux et relève uniquement d’une décision 
gouvernementale.  

Un délai supplémentaire, ou encore mieux l’abolition de cette limite, est 
essentiel pour permettre aux propriétaires forestiers d’enregistrer des 
milliers d’hectares de plantations admissibles. À défaut de quoi, ces 
propriétaires seront privés de revenus significatifs, tandis que le Québec 
verra diminuer sa capacité à produire localement des crédits 
compensatoires. 

Recommandation 4 
Abolir le délai du 31 décembre 2027 pour la présentation de projets hâtifs 
dans le Règlement relatif aux projets de boisement et de reboisement sur des 
terres du domaine privé admissibles à la délivrance de crédits 
compensatoires. 

2. 
Moderniser et 

alléger les règles 
d’agrégation de 

projet 

L’agrégation permet à un même promoteur de regrouper plusieurs projets 
afin de mutualiser différentes opérations coûteuses, telles que les 
inventaires forestiers, la vérification des projets et la gestion administrative. 
Toutefois, l’interprétation administrative du règlement par le ministère de 
l'Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la 
Faune et des Parcs annule les bénéfices recherchés par l’agrégation en 
exigeant la vérification individuelle de tous les projets. Cette contrainte 
anéantit les perspectives de rentabilité financière de l’opération. 

Pour que les propriétaires puissent réellement participer au marché du 
carbone, il est indispensable d’alléger les règles d’agrégation de projet en : 
 reconnaissant l’agrégation dès le dépôt des projets, et non après la

vérification individuelle;
 remplaçant les taux fixes de vérification (100 % au dépôt, 30 % à la

délivrance) par une approche fondée sur le risque, conforme à la
norme ISO 14064-3;

 permettant une combinaison de visites terrain, de données LiDAR et
d’imagerie géoréférencée, qui offre un niveau de précision suffisant et
validé scientifiquement.
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Ces changements permettraient de : 
 réduire les coûts de vérification de 40 à 50 %, selon les données réelles

du projet de démonstration du projet Amiral partagé par l’entreprise
Forair;

 rendre financièrement possible l’agrégation de milliers de petits
projets répartis chez autant de propriétaires forestiers;

 accélérer le dépôt des projets et la délivrance des crédits.

L’adoption ces assouplissements réglementaires garantiraient la mise en 
valeur de milliers d’hectares de friches agricoles et boisées, tout en 
favorisant la création de plusieurs centaines de milliers de crédits 
compensatoires de carbone forestier à court terme. Elle contribuerait 
également à l’injection directe de capitaux dans les régions rurales, 
renforçant ainsi leur vitalité économique, et réduirait la dépendance du 
Québec envers les crédits compensatoires américains. Ces ajustements 
assureraient un meilleur alignement du cadre québécois avec les pratiques 
nord-américaines en matière de compensation carbone, renforçant la 
crédibilité et l’efficacité du marché québécois. Enfin, elles permettraient 
l’émergence d’un nouveau secteur économique misant sur des 
investissements sylvicoles déjà réalisés chaque année dans les forêts 
privées du Québec. 

Encore mieux, ces ajustements n’affaiblissent en rien l’intégrité 
environnementale du protocole puisqu’ils s’appuient sur des normes 
internationales reconnues, sur l’amélioration des pratiques de vérification 
et sur la traçabilité numérique complète des projets. 

Recommandation 5 

Procéder aux modifications présentées à l’annexe 3 au Règlement relatif 
aux projets de boisement et de reboisement sur des terres du domaine privé 
admissibles à la délivrance de crédits compensatoires concernant 
l’agrégation de projet, l’ajustement des méthodes d’inventaire et de 
vérification afin de réduire les coûts pour présenter des projets de 
carbone forestier. 

Une solution à 
coût nul 

Le gouvernement a l'opportunité, par l’entremise du projet de loi n° 11, de 
donner un second souffle à la forêt privée sans puiser dans les fonds 
publics, car assouplissements réglementaires et administratifs requis 
s’effectuent à coût nul. 

La simplification de l’environnement réglementaire et l’assouplissement 
administratif de la participation au marché du carbone permettraient à des 
dizaines de milliers de propriétaires forestiers d’aménager leurs boisés, de 
lutter contre les changements climatiques et de soutenir l’économie rurale 
du Québec. 

Pour le législateur, le choix est logique : il faut simplifier le fardeau 
réglementaire pour mieux renforcer la forêt privée. 
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Annexe 1 : Exemples d’anomalies répertoriées dans les réglementations municipales sur la 
protection de couvert forestier 

 Interdiction totale de la sylviculture à St-Hyppolite, une disposition dont la légalité est incertaine.
 Interdiction de la sylviculture dans les zones de villégiature à Lochaber-Partie-Ouest. À titre

indicatif, une telle approche en forêt publique rendrait toute activité forestière impossible sur
l'ensemble du territoire.

 Bandes riveraines plus larges que les recommandations scientifiques. À Val-des-Lacs, par
exemple, une bande de 60 m est exigée pour les ruisseaux intermittents, ce qui limite
considérablement les activités forestières étant donné la grande quantité de ces cours d’eau sur
le territoire. Toujours à titre indicatif, ces bandes sont limitées à 6 m en forêt publique. Par
ailleurs, en ville on autorise généralement des constructions résidentielles après la bande de 10
à 15 mètres (comme dans la ville de Lévis).

 Bandes de protection visuelle le long des routes, y compris les chemins de rang, dont la largeur
peut limiter la récolte de plantations issues d’investissements sylvicoles financés par l’État.

 Bandes de protection le long des lots voisins appliquées uniformément, sans tenir compte des
situations où le terrain adjacent est agricole ou dépourvu d’arbres.

 Dépôt exigé pour les routes municipales susceptibles d’être endommagées par le camionnage
du bois, sans méthode établie pour déterminer la responsabilité des dommages.

 Norme de largeur d’emprise de chemins forestiers qui ne permettent pas aux camions de
circuler et de manœuvrer adéquatement (longueur de 10 mètres sans virée).

 Incongruité entre les définitions utilisées dans certains règlements et celles reconnues en
foresterie.

 Langage parfois trop technique pour être accessible au citoyen. À titre d’exemple, on y réfère
au volume sans explications.

 Règlements prescriptifs ou complexes pouvant amener les inspecteurs municipaux à intervenir
dans des domaines relevant du champ de compétence des ingénieurs forestiers.

 Grande variabilité du coût des permis de récolte. Certains sont gratuits, d’autres peuvent coûter
jusqu’à 1000 $, alors que d’autres sont calculés en dollars par hectare sans plafonnement (À
Ripon, par exemple, on demande 50$ par permis et un permis par 35 m³ de bois produit.   Une
telle structure tarifaire amène plusieurs propriétaires à s'interroger sur la nature réelle de ces
frais, qu’ils assimilent à une redevance.

 Exigence d’un permis par arbre à abattre, une approche qui transpose en milieu forestier des
pratiques conçues pour le milieu urbain.

 Dépôt de garantie pouvant atteindre 1500 $ par hectare. Dans bien des cas, comme à Val-des-
Monts et Sainte-Agathe-des-Monts, c’est davantage que les revenus générés par l’activité
forestière.

 Plafond de récolte fixé à 20 % du volume de bois par hectare, ce qui est en deçà des minimums
recommandés par les programmes d’aide à la mise en valeur des forêts privées par la science
forestière.

 Interdiction d’abattre des arbres « remarquables », définis comme tout arbre ayant atteint 80 %
de sa maturité et dont l’état de santé est bon (Austin).

 Obligation de remplacer chaque arbre récolté par des plants de très grandes dimensions,
comme à Mont-Tremblant. Ces pratiques arboricoles sont davantage adaptées au milieu urbain
qu’au contexte forestier.

 Normes sylvicoles plus strictes que celles établies par les agences régionales de mise en valeur
des forêts privées, malgré la présence de représentants municipaux au sein de ces agences.
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 Reconnaissance limitée des bienfaits de la production et de la récolte forestière dans certains
règlements.

 Exigence d’identification et de géolocalisation de tous les arbres à abattre lors d’une éclaircie,
comme c’est par exemple le cas à Rigaud.

 Exigences formulées de manière imprécise. À Sherbrooke, par exemple, on demande la
conservation des « particularités exceptionnelles » sans en fournir de définition claire.

 Exigences professionnelles supplémentaires (biologiste, ingénieur forestier) pour les
interventions en milieux humides boisés, au-delà du cadre provincial. Ces milieux représentent
30 % de la superficie forestière productive dans 30 % des municipalités et une propriété sur
deux comporte un milieu humide, soit environ 80 000 propriétaires concernés. Les coûts
associés et la disponibilité limitée de ces professionnels rendent ces exigences difficilement
applicables à grande échelle. C’est le cas, entre autres, de la Communauté métropolitaine de
Montréal, de la MRC de la Haute-Yamaska et de Val-des-Lacs.
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Annexe 2 : Modifications réglementaires visant la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme et 
l’encadrement réglementaire municipale présenté dans le Projet de loi no 97, Loi visant 
principalement à moderniser le régime forestier 

Extrait des articles 99 à 121 du projet de loi no 97 

LOI SUR L’AMÉNAGEMENT ET L’URBANISME 

99. L’article 6 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (chapitre A-19.1) est modifié par l’insertion,
dans le premier alinéa et après « contenu », de « du règlement visé à l’article 79.3 et ».

100. L’article 53.7 de cette loi, modifié par l’article 4 du chapitre 4 des lois de 2025, est de nouveau est
modifié par l’insertion, à la fin du cinquième alinéa, de « ou en défaut d’apporter au règlement visé à
l’article 79.3 une modification de concordance ».

101. L’article 53.11.4 de cette loi est modifié :

1° par l’insertion, après la deuxième phrase du premier alinéa, de la phrase suivante : « Il doit, 
de plus, préciser les modifications que la municipalité régionale de comté devra apporter au 
règlement visé à l’article 79.3 »; 

2° par l’insertion, à la fin du deuxième alinéa, de « de même que les modifications que la 
municipalité régionale de comté devra effectivement apporter au règlement visé à l’article 
79.3 ». 

102. L’article 58 de cette loi est modifié par le remplacement du troisième alinéa par le suivant :

« S’il s’agit de la modification d’un schéma, on entend par « règlement de concordance » tout 
règlement qui est nécessaire pour tenir compte de la modification du schéma et par lequel : 

1° la municipalité modifie son plan d’urbanisme; 

2° la municipalité adopte ou modifie tout règlement d’urbanisme;  

3° la municipalité régionale de comté modifie le règlement prévu à l’article 79.3 ». 

103. L’article 59 de cette loi est modifié, dans le premier alinéa :

1° par l’insertion, après « d’un schéma », de « le conseil de la municipalité régionale de comté 
et »; 

2° par le remplacement de « doit » par « doivent ». 

104. L’article 64 de cette loi est modifié par l’ajout, à la fin du deuxième alinéa, de la phrase suivante :
« Le conseil peut également, dans un règlement portant uniquement sur cet objet, prévoir des règles
particulières en matière d’aménagement de la forêt privée, conformément à l’article 79.3, compte
tenu des adaptations nécessaires ».

105. L’article 68 de cette loi est modifié par l’insertion, dans le premier alinéa et après « municipalité »,
de « ou d’une municipalité régionale de comté ».

106. L’article 71 de cette loi est modifié par l’ajout, à la fin, de la phrase suivante : « Toutefois, un
règlement portant uniquement sur l’aménagement de la forêt privée cesse d’avoir effet sur le
territoire d’une municipalité régionale de comté, s’il n’a pas été abrogé auparavant, le jour de l’entrée
en vigueur du règlement par lequel le conseil de la municipalité régionale de comté modifie par
concordance le règlement visé à l’article 79.3 ».

107. L’article 71.0.2 de cette loi est modifié par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant :
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« Malgré le paragraphe 2° du premier alinéa, un règlement portant uniquement sur l’aménagement 
de la forêt privée cesse d’avoir effet sur le territoire d’une municipalité régionale de comté le jour de 
l’entrée en vigueur du règlement par lequel le conseil de la municipalité régionale de comté modifie 
par concordance le règlement visé à l’article 79.3 pour tenir compte de la modification qui est 
apportée à son schéma, en vertu de l’article 58.1, en concordance avec la révision du plan 
métropolitain ». 

108. L’article 72 de cette loi est modifié par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Toutefois, un règlement portant uniquement sur l’aménagement de la forêt privée cesse d’avoir effet 
sur le territoire d’une municipalité régionale de comté, s’il n’a pas été abrogé auparavant, le jour de 
l’entrée en vigueur du règlement par lequel le conseil de la municipalité régionale de comté modifie 
par concordance le règlement visé à l’article 79.3 ». 

109. L’article 79.3 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 79.3. Le conseil d’une municipalité régionale de comté doit maintenir en vigueur, en tout temps, un 
règlement sur l’aménagement de la forêt privée. Le règlement peut prévoir toute norme visant à 
encadrer les activités d’aménagement forestier et ces normes peuvent varier selon les parties de 
territoire qu’il détermine ». 

110. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 79.14, du suivant :

« 79.14.1. Un projet de règlement visé à l’article 79.3 doit faire l’objet d’une consultation auprès de 
toute agence régionale de mise en valeur des forêts privées qui a compétence sur le territoire de la 
municipalité régionale de comté, de toute office au sens de la Loi sur la mise en marché des produits 
agricoles, alimentaires et de la pêche (chapitre M-35.1) ou de tout organisme désigné en vertu de 
l’article 50 de cette loi chargé de l’application d’un plan conjoint qui vise les produits des forêts privées 
sur le territoire de la municipalité régionale de comté de même que tout autre acteur du secteur 
forestier déterminé par le conseil de la municipalité régionale de comté ». 

111. L’article 79.15 de cette loi est modifié par l’ajout, à la fin du deuxième alinéa, de la phrase
suivante : « Dans le cas d’un projet de règlement visé à l’article 79.3, elle ne peut prendre fin qu’après
la consultation prévue à l’article 79.14.1 ».

112. L’intitulé de la sous-section C de la sous-section 3 de la section I du chapitre II.1 du titre I de cette
loi est modifié par le remplacement de « la plantation ou l’abattage d’arbres » par « l’aménagement
de la forêt privée ».

113. L’article 79.19.11 de cette loi, modifié par l’article 23 du chapitre 4 des lois de 2025, est de
nouveau modifié par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Le plus tôt possible après l’adoption du règlement, le secrétaire de la municipalité régionale de 
comté doit notifier au ministre une copie certifiée conforme du règlement et de la résolution par 
laquelle celui-ci a été adopté ». 

114. L’article 79.19.16 de cette loi est modifié par le remplacement de « à l’article 79.1 ou 79.2 » par
« aux articles 79.1 à 79.3 ».

115. L’article 79.19.17 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 79.19.17. Le conseil d’une municipalité dont le territoire est compris dans celui d’une municipalité 
régionale de comté qui a adopté le règlement visé à l’article 79.3 ne peut prévoir dans ses règlements 
d’urbanisme des dispositions visant à encadrer les activités d’aménagement forestier dans les forêts 
privées ». 
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116. L’article 79.19.18 de cette loi est abrogé.

117. L’article 113 de cette loi est modifié par la suppression du paragraphe 12.1° du deuxième alinéa
et du quatrième alinéa.

118. L’article 119 de cette loi est modifié par la suppression, dans le paragraphe 2°, de « 12.1°, ».

119. L’article 233.1.0.1 de cette loi est modifié par la suppression, dans ce qui précède le paragraphe
1° du premier alinéa, de « ou du paragraphe 12.1° du deuxième alinéa de l’article 113 ».

120. L’article 233.1.1 de cette loi est modifié par la suppression de « ,du paragraphe 12.1° du deuxième
alinéa de l’article 113 ».

121. Les articles 264, 264.0.1, 264.0.2 et 264.0.6 de cette loi, modifiés par les articles 40, 41, 42 et 46
du chapitre 4 des lois de 2025, sont de nouveau modifiés par le remplacement, dans le premier alinéa,
de « des règlements autres que celui qui est prévu à l’article 79.1 » par « le règlement visé à l’article
79.2 ».
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u
 p

ré
se

n
t 

ti
tr

e
; 

4
° 

 e
n

 d
é

te
rm

in
an

t 
l’é

vo
lu

ti
o

n
 d

e
s 

st
o

c
ks

 d
e

 c
ar

b
o

n
e

 p
ré

se
n

ts
 d

an
s 

le
s 

ré
se

rv
o

ir
s 

d
e

 c
ar

b
o

n
e

 d
’u

n
 p

ro
je

t.
 

 

P
re

m
iè

re
m

e
n

t,
 l’

aj
o

u
t 

d
e

 la
 m

e
n

ti
o

n
 «

 à
 l’

ex
c

e
p

ti
o

n
 d

e
s 

p
ro

je
ts

 h
ât

if
s 

»
 

à 
l’a

lin
é

a 
g

) 
p

e
rm

e
t 

d
’é

vi
te

r 
u

n
e

 a
p

p
lic

at
io

n
 r

é
tr

o
ac

ti
ve

 d
e

 l’
o

b
lig

at
io

n
 

d
’o

b
te

n
ir

 u
n

 a
vi

s 
d

u
 M

A
PA

Q
 p

o
u

r 
d

e
s 

p
ro

je
ts

 d
e

 b
o

is
e

m
e

n
t 

d
é

jà
 

ré
al

is
é

s 
av

an
t 

l’e
n

tr
é

e
 e

n
 v

ig
u

e
u

r 
d

u
 r

è
g

le
m

e
n

t.
 C

e
s 

p
ro

je
ts

 o
n

t 
é

té
 

ex
é

c
u

té
s 

d
e

 b
o

n
n

e
 f

o
i, 

sa
n

s 
q

u
e

 d
e

 t
e

lle
s 

ex
ig

e
n

c
e

s 
ad

m
in

is
tr

at
iv

e
s 

n
e

 s
o

ie
n

t 
al

o
rs

 e
n

 v
ig

u
e

u
r.

 L
e

u
r 

im
p

o
se

r 
c

e
tt

e
 c

o
n

d
it

io
n

 a
 p

o
st

e
ri

o
ri

 
ir

ai
t 

à 
l’e

n
c

o
n

tr
e

 d
u

 p
ri

n
c

ip
e

 d
’é

q
u

ité
 r

é
g

le
m

e
n

ta
ir

e
, 

sa
n

s 
b

é
n

é
fi

c
e

 
e

n
vi

ro
n

n
e

m
e

n
ta

l r
é

e
l.  

D
e

u
xi

è
m

e
m

e
n

t,
 la

 m
o

d
if

ic
at

io
n

 d
u

 t
ro

is
iè

m
e

 a
lin

é
a 

p
ré

c
is

e
 q

u
e

 t
o

u
te

 
m

é
th

o
d

e
 d

’in
ve

n
ta

ir
e

 a
lt

e
rn

at
iv

e
 d

o
it

 é
g

al
e

m
e

n
t 

sa
ti

sf
ai

re
 a

u
x 

ex
ig

e
n

c
e

s 
d

e
 l’

ar
ti

c
le

 2
4

 d
u

 c
h

ap
it

re
 II

I d
u

 t
it

re
 II

I, 
e

n
 p

lu
s 

d
e

 c
e

lle
s 

d
e

s 
ar

ti
c

le
s 

2
0

 e
t 

2
1,

 s
o

it
 le

 r
e

sp
e

c
t 

d
’u

n
 d

e
g

ré
 d

e
 p

ré
c

is
io

n
 m

in
im

al
 

d
e

 9
0

 %
 e

t 
d

’u
n

 n
iv

e
au

 d
e

 c
o

n
fi

an
c

e
 d

e
 9

0
 %

 (
o

u
 7

5
 %

 p
o

u
r 

le
 s

o
l)

. 
C

e
tt

e
 p

ré
c

is
io

n
 a

ss
u

re
 la

 r
o

b
u

st
e

ss
e

 s
ta

ti
st

iq
u

e
 d

e
s 

in
ve

n
ta

ir
e

s,
 q

u
’il

s 
so

ie
n

t 
ré

al
is

é
s 

se
lo

n
 la

 m
é

th
o

d
e

 s
ta

n
d

ar
d

 d
é

c
ri

te
 a

u
 c

h
ap

it
re

 II
I o

u
 

se
lo

n
 u

n
e

 m
é

th
o

d
e

 a
lt

e
rn

at
iv

e
 a

u
to

ri
sé

e
 à

 l’
ar

ti
c

le
 1

5
. 
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A
rt

ic
le

 9
3

. 

V
e

rs
io

n
 a

c
tu

e
lle

 
V

e
rs

io
n

 p
ro

p
o

sé
e

 
J

u
st

if
ic

a
ti

o
n

 

9
3

. L
e

 v
é

ri
fi

ca
te

u
r 

ré
al

is
e

 la
 v

é
ri

fi
ca

tio
n

 d
’u

n
 p

ro
je

t 
à 

l’o
cc

as
io

n
 d

u
d

é
p

ô
t 

d
e

 c
e

 d
e

rn
ie

r 
e

t 
lo

rs
 d

’u
n

e
 d

e
m

an
d

e
 d

e
 d

é
liv

ra
n

ce
 d

e
 c

ré
d

its
co

m
p

e
n

sa
to

ir
e

s.
 C

e
tt

e
 v

é
ri

fi
ca

tio
n

 d
o

it 
re

sp
e

ct
e

r 
le

s 
p

ar
am

è
tr

e
s

su
iv

an
ts

:

1°
 ê

tr
e

 e
ff

e
ct

u
é

e
 s

e
lo

n
 u

n
 p

la
n

 d
é

ta
ill

é
 d

e
 v

é
ri

fi
c

at
io

n
 c

o
m

p
re

n
an

t 
n

o
ta

m
m

e
n

t 
u

n
 p

la
n

 d
e

 s
o

n
d

ag
e

 s
p

é
ci

fi
q

u
e

 p
o

u
r 

la
 v

é
ri

fi
ca

tio
n

 d
e

s 
m

e
su

re
s 

p
ri

se
s 

p
ar

 le
 p

ro
m

o
te

u
r 

p
o

u
r 

e
st

im
e

r 
l’é

ta
t 

d
e

s 
st

o
ck

s 
d

e
 

ca
rb

o
n

e
 d

e
s 

ré
se

rv
o

ir
s.

 

Le
 p

la
n

 d
e

 s
o

n
d

ag
e

 e
ff

e
ct

u
é

 p
ar

 le
 v

é
ri

fi
ca

te
u

r 
p

o
u

r 
vé

ri
fi

e
r 

le
s 

m
e

su
re

s 
p

ri
se

s 
p

ar
 le

 p
ro

m
o

te
u

r 
p

o
u

r 
e

st
im

e
r 

l’é
ta

t 
d

e
s 

st
o

ck
s 

d
e

 
ca

rb
o

n
e

 d
e

s 
ré

se
rv

o
ir

s 
d

o
it 

p
ré

vo
ir

 la
 v

é
ri

fi
ca

tio
n

 d
’a

u
 m

o
in

s 
10

%
 d

e
s 

p
la

ce
tt

e
s-

é
ch

an
til

lo
n

s 
d

u
 p

ro
je

t,
 o

u
, s

e
lo

n
 le

 n
o

m
b

re
 le

 p
lu

s 
é

le
vé

, 
d

’a
u

 m
o

in
s 

3
 p

la
ce

tt
e

s-
é

ch
an

til
lo

n
s.

 L
a 

sé
le

ct
io

n
 d

e
s 

p
la

ce
tt

e
s-

é
ch

an
til

lo
n

s 
à 

vé
ri

fi
e

r 
se

 f
ai

t 
d

e
 f

aç
o

n
 a

lé
at

o
ir

e
 e

t 
e

n
 c

o
n

si
d

é
ra

n
t 

le
 

ri
sq

u
e

 d
’e

rr
e

u
r;

 

2
° 

co
m

p
re

n
d

re
 u

n
e

 v
é

ri
fi

ca
tio

n
 d

e
s 

m
e

su
re

s 
p

ri
se

s 
p

ar
 le

 p
ro

m
o

te
u

r 
lo

rs
 d

e
s 

in
ve

n
ta

ir
e

s.
 L

o
rs

q
u

’a
p

p
lic

ab
le

, l
a 

vé
ri

fi
ca

tio
n

 d
e

s 
m

e
su

re
s 

p
ri

se
s 

p
ar

 le
 p

ro
m

o
te

u
r 

d
o

it 
p

e
rm

e
tt

re
 d

e
 c

o
n

fi
rm

e
r 

q
u

e
 le

s 
p

ar
am

è
tr

e
s 

p
ré

vu
s 

au
 t

ab
le

au
 d

e
 l’

an
n

ex
e

 G
 s

o
n

t 
re

sp
e

ct
é

s.
 D

an
s 

le
 

ca
s 

d
’u

n
e

 a
g

ré
g

at
io

n
 d

e
 p

ro
je

ts
, l

e
 v

é
ri

fi
ca

te
u

r 
e

t 
so

n
 é

q
u

ip
e

 d
o

iv
e

n
t 

é
g

al
e

m
e

n
t 

re
sp

e
ct

e
r 

le
s 

p
ar

am
è

tr
e

s 
p

ré
vu

s 
à 

l’a
rt

ic
le

 1
13

. 

À
 l’

ex
ce

p
tio

n
 d

’u
n

 p
ro

je
t 

h
ât

if,
 d

an
s 

le
 c

as
 d

e
 la

 v
é

ri
fi

ca
tio

n
 d

u
 p

la
n

 d
e

 
p

ro
je

t,
 la

 v
é

ri
fi

ca
tio

n
 d

e
s 

m
e

su
re

s 
p

ri
se

s 
p

ar
 le

 p
ro

m
o

te
u

r 
lo

rs
 d

’u
n

 
in

ve
n

ta
ir

e
 d

o
it 

se
 f

ai
re

 a
va

n
t 

la
 m

is
e

 e
n

 t
e

rr
e

 d
e

s 
p

la
n

ts
 o

u
 d

e
s 

se
m

e
n

ce
s.

 

D
an

s 
le

 c
as

 d
e

 la
 v

é
ri

fi
ca

tio
n

 d
u

 r
ap

p
o

rt
 d

e
 p

ro
je

t,
 la

 v
é

ri
fi

ca
tio

n
 d

e
s 

m
e

su
re

s 
p

ri
se

s 
p

ar
 le

 p
ro

m
o

te
u

r 
lo

rs
 d

’u
n

 in
ve

n
ta

ir
e

 d
o

it 
se

 f
ai

re
 d

an
s 

la
 m

ê
m

e
 a

n
n

é
e

 q
u

e
 c

e
lle

 d
u

 p
ro

m
o

te
u

r.
 L

a 
d

at
e

 d
e

 la
 v

é
ri

fi
ca

tio
n

 d
e

s 
m

e
su

re
s 

d
o

it 
ê

tr
e

 le
 p

lu
s 

ra
p

p
ro

ch
é

e
 p

o
ss

ib
le

 d
e

 la
 d

at
e

 à
 la

q
u

e
lle

 le
 

p
ro

m
o

te
u

r 
a 

e
ff

e
ct

u
é

 c
e

s 
m

e
su

re
s.

 

3
° 

ch
aq

u
e

 p
la

ce
tt

e
-é

ch
an

til
lo

n
 v

é
ri

fi
é

e
 d

o
it 

ê
tr

e
 id

e
n

tif
ié

e
 p

ar
 u

n
e

 
é

tiq
u

e
tt

e
 p

la
cé

e
 s

u
r 

la
 t

ig
e

 id
e

n
tif

ia
n

t 
le

 c
e

n
tr

e
 d

e
 la

 p
la

ce
tt

e
 à

 r
ay

o
n

 
va

ri
ab

le
 e

t 
d

e
s 

m
ic

ro
p

la
ce

tt
e

s.
 C

e
tt

e
 é

tiq
u

e
tt

e
 d

o
it 

ê
tr

e
 r

é
si

st
an

te
 a

u
x 

al
é

as
 d

u
 t

e
m

p
s 

e
t 

p
ré

ci
se

r 
la

 d
at

e
 d

e
 la

 v
é

ri
fi

ca
tio

n
 e

t 
le

 n
o

m
 d

u
 

vé
ri

fi
ca

te
u

r 
re

sp
o

n
sa

b
le

 d
e

 c
e

tt
e

 d
e

rn
iè

re
. 

9
3

. L
e

 v
é

ri
fi

ca
te

u
r 

ré
al

is
e

 la
 v

é
ri

fi
ca

tio
n

 d
’u

n
 p

ro
je

t 
à 

l’o
cc

as
io

n
 d

u
d

é
p

ô
t 

d
e

 c
e

 d
e

rn
ie

r 
e

t 
lo

rs
 d

’u
n

e
 d

e
m

an
d

e
 d

e
 d

é
liv

ra
n

ce
 d

e
 c

ré
d

its
co

m
p

e
n

sa
to

ir
e

s.
 C

e
tt

e
 v

é
ri

fi
ca

tio
n

 d
o

it 
re

sp
e

ct
e

r 
le

s 
p

ar
am

è
tr

e
s

su
iv

an
ts

 :

1°
 ê

tr
e

 e
ff

e
ct

u
é

e
 s

e
lo

n
 u

n
 p

la
n

 d
é

ta
ill

é
 d

e
 v

é
ri

fi
c

at
io

n
 c

o
m

p
re

n
an

t 
n

o
ta

m
m

e
n

t 
u

n
 p

la
n

 d
e

 s
o

n
d

ag
e

 s
p

é
ci

fi
q

u
e

 p
o

u
r 

la
 v

é
ri

fi
ca

tio
n

 d
e

s 
m

e
su

re
s 

p
ri

se
s 

p
ar

 le
 p

ro
m

o
te

u
r 

p
o

u
r 

e
st

im
e

r 
l’é

ta
t 

d
e

s 
st

o
ck

s 
d

e
 

ca
rb

o
n

e
 d

e
s 

ré
se

rv
o

ir
s.

 

Le
 p

la
n

 d
e

 s
o

n
d

ag
e

 e
ff

e
ct

u
é

 p
ar

 le
 v

é
ri

fi
ca

te
u

r 
d

o
it 

p
ré

vo
ir

 la
 

vé
ri

fi
ca

tio
n

 d
’a

u
 m

o
in

s 
10

 %
 d

e
s 

p
la

ce
tt

e
s-

é
ch

an
til

lo
n

s 
d

u
 p

ro
je

t,
 o

u
, 

se
lo

n
 le

 n
o

m
b

re
 le

 p
lu

s 
é

le
vé

, d
’a

u
 m

o
in

s 
tr

o
is

 p
la

ce
tt

e
s -

é
ch

an
til

lo
n

s.
 

La
 s

é
le

ct
io

n
 d

e
s 

p
la

ce
tt

e
s-

é
ch

an
til

lo
n

s 
à 

vé
ri

fi
er

 s
e

 f
ai

t 
d

e
 f

aç
o

n
 

al
é

at
o

ir
e

 e
t 

e
n

 c
o

n
si

d
é

ra
n

t 
le

 r
is

q
u

e
 d

’e
rr

e
u

r.
 

Lo
rs

q
u

e
 le

 p
ro

je
t 

u
til

is
e

 u
n

e
 m

é
th

o
d

e
 d

’in
ve

n
ta

ir
e

 a
u

tr
e

 q
u

e
 c

e
lle

 
p

ré
vu

e
 a

u
 c

h
ap

itr
e

 II
I d

u
 t

itr
e

 II
I, 

co
n

fo
rm

é
m

e
n

t 
à 

l’a
rt

ic
le

 1
5,

 le
 p

la
n

 d
e

 
so

n
d

ag
e

 e
t 

le
s 

p
ar

am
è

tr
e

s 
d

e
 v

é
ri

fi
ca

tio
n

 d
o

iv
e

n
t 

ê
tr

e
 a

d
ap

té
s 

à 
ce

tt
e

 
m

é
th

o
d

e
, e

n
 t

e
n

an
t 

co
m

p
te

 d
e

 la
 s

tr
u

ct
u

re
 d

’é
ch

an
til

lo
n

n
ag

e
, d

e
s 

m
o

d
è

le
s 

u
til

is
é

s 
e

t 
d

e
s 

so
u

rc
e

s 
d

e
 d

o
n

n
é

e
s 

co
m

p
lé

m
e

n
ta

ir
e

s.
 L

e
 

vé
ri

fi
ca

te
u

r 
d

o
it 

d
é

m
o

n
tr

e
r 

q
u

e
 la

 d
é

m
ar

ch
e

 r
e

te
n

u
e

 a
ss

u
re

 u
n

 n
iv

e
au

 
d

e
 p

ré
ci

si
o

n
 e

t 
d

e
 c

o
n

fi
an

ce
 é

q
u

iv
al

e
n

t 
à 

ce
lu

i e
xi

g
é

 à
 l’

ar
tic

le
 2

4
. 

2
° 

co
m

p
re

n
d

re
 u

n
e

 v
é

ri
fi

ca
tio

n
 d

e
s 

m
e

su
re

s 
p

ri
se

s 
p

ar
 le

 p
ro

m
o

te
u

r 
lo

rs
 d

e
s 

in
ve

n
ta

ir
e

s.
 L

a 
vé

ri
fi

ca
tio

n
 d

e
s 

m
e

su
re

s 
p

ri
se

s 
p

ar
 le

 
p

ro
m

o
te

u
r 

d
o

it 
p

e
rm

e
tt

re
 d

e
 c

o
n

fi
rm

e
r 

q
u

e
 : 

a)
 lo

rs
q

u
e

 la
 m

é
th

o
d

o
lo

g
ie

 d
u

 c
h

ap
itr

e
 II

I d
u

 t
itr

e
 II

I e
st

 u
til

is
é

e
, l

e
s

p
ar

am
è

tr
e

s 
p

ré
vu

s 
au

 t
ab

le
au

 d
e

 l’
an

n
ex

e
 G

 s
o

n
t 

re
sp

e
ct

é
s;

b
) 

lo
rs

q
u

’u
n

e
 m

é
th

o
d

e
 d

’in
ve

n
ta

ir
e

 a
lte

rn
at

iv
e

 e
st

 u
til

is
é

e
, l

e
s

p
ri

n
ci

p
e

s 
m

é
th

o
d

o
lo

g
iq

u
e

s 
va

lid
é

s 
p

ar
 u

n
 m

e
m

b
re

 d
e

 l’
O

rd
re

 d
e

s
in

g
é

n
ie

u
rs

 f
o

re
st

ie
rs

 d
u

 Q
u

é
b

e
c 

so
n

t 
re

sp
e

ct
é

s 
e

t 
le

s 
ex

ig
e

n
ce

s 
d

e
p

ré
ci

si
o

n
 e

t 
d

e
 c

o
n

fi
an

ce
 p

ré
vu

e
s 

à 
l’a

rt
ic

le
 2

4
 s

o
n

t 
sa

tis
fa

ite
s.

D
an

s 
le

 c
as

 d
’u

n
e

 a
g

ré
g

at
io

n
 d

e
 p

ro
je

ts
, l

e
 v

é
ri

fi
ca

te
u

r 
e

t 
so

n
 é

q
u

ip
e

 
d

o
iv

e
n

t 
é

g
al

e
m

e
n

t 
re

sp
e

ct
e

r 
le

s 
p

ar
am

è
tr

e
s 

p
ré

vu
s 

à 
l’a

rt
ic

le
 1

13
. 

À
 l’

ex
ce

p
tio

n
 d

’u
n

 p
ro

je
t 

h
ât

if,
 d

an
s 

le
 c

as
 d

e
 la

 v
é

ri
fi

ca
tio

n
 d

u
 p

la
n

 d
e

 
p

ro
je

t,
 la

 v
é

ri
fi

ca
tio

n
 d

e
s 

m
e

su
re

s 
p

ri
se

s 
p

ar
 le

 p
ro

m
o

te
u

r 
d

o
it 

se
 f

ai
re

 
av

an
t 

la
 m

is
e

 e
n

 t
e

rr
e

 d
e

s 
p

la
n

ts
 o

u
 d

e
s 

se
m

e
n

ce
s.

 

L’
am

e
n

d
e

m
e

n
t 

vi
se

 à
 a

rr
im

e
r 

le
s 

ex
ig

e
n

ce
s 

d
e

 v
é

ri
fi

ca
tio

n
 a

ve
c 

la
 

re
co

n
n

ai
ss

an
ce

 e
xp

lic
ite

, à
 l’

ar
tic

le
 1

5,
 d

e
 la

 p
o

ss
ib

ili
té

 p
o

u
r 

le
 

p
ro

m
o

te
u

r 
d

’u
til

is
e

r 
u

n
e
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é

th
o

d
e

 d
’in

ve
n

ta
ir

e
 a

u
tr

e
 q

u
e

 c
e

lle
 p

ré
vu

e
 

au
 c

h
ap

itr
e

 II
I d

u
 t

itr
e

 II
I.  

Le
 t

ex
te

 a
ct

u
e

l d
u

 r
è

g
le

m
e

n
t 

p
ré

su
m

e
 q

u
e

 t
o

u
te

s 
le

s 
vé

ri
fi

ca
tio

n
s 

s’
ap

p
u

ie
n

t 
su

r 
d

e
s 

p
la

ce
tt

e
s -

é
ch

an
til

lo
n

s 
p

hy
si

q
u

e
s 

is
su

e
s 

d
’u

n
 

in
ve

n
ta

ir
e

 t
ra

d
iti

o
n

n
e

l. 
O

r,
 le

s 
m

é
th

o
d

e
s 

al
te

rn
at

iv
e

s 
—

 n
o

ta
m

m
e

n
t 

ce
lle

s 
re

p
o

sa
n

t 
su

r 
la

 m
o

d
é

lis
at

io
n

 L
iD

A
R

, l
a 

té
lé

d
é

te
ct

io
n

 e
t 

la
 

ca
lib

ra
tio

n
 p

ar
 d

o
n

n
é

e
s 

d
e

 t
e

rr
ai

n
 —

 p
ré

se
n

te
n

t 
u

n
e

 s
tr

u
ct

u
re

 
d

’é
ch

an
til

lo
n

n
ag

e
 d

iff
é

re
n

te
 e

t 
n

é
ce

ss
ite

n
t 

u
n

e
 a

d
ap

ta
tio

n
 d

u
 p

la
n

 d
e

 
so

n
d

ag
e

 d
u

 v
é

ri
fi

ca
te

u
r.

 

L’
aj

o
u

t 
p

ro
p

o
sé

 p
ré

ci
se

 d
o

n
c 

q
u

e
 le

 v
é

ri
fi

ca
te

u
r 

d
o

it 
ad

ap
te

r 
se

s 
p

ar
am

è
tr

e
s 

d
e

 v
é

ri
fi

ca
tio

n
 à

 la
 m

é
th

o
d

e
 e

m
p

lo
yé

e
, t

o
u

t 
e

n
 m

ai
n

te
n

an
t 

le
 m

ê
m

e
 n

iv
e

au
 d

e
 r

ig
u

e
u

r 
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ie
n
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iq

u
e

. L
’e

xi
g

e
n

ce
 e

xp
lic

ite
 d

e
 

co
n

fo
rm

ité
 à

 l’
ar

tic
le

 2
4

 a
ss

u
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 q
u

e
 la

 p
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o
n

 e
t 

le
 n

iv
e

au
 d

e
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n
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an
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 d

e
m

e
u
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n
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é

q
u
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al

e
n
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 c
e

u
x 

ex
ig

é
s 

p
o

u
r 
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 m

é
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o
d

e
 d

e
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fé
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n

ce
. 

C
e

tt
e

 m
o

d
if

ic
at

io
n

 c
o

n
se

rv
e

 l’
e

sp
ri

t 
d

u
 r

è
g

le
m

e
n

t 
—
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o

it 
la

 r
ig

u
e

u
r,
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tr
aç
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ili

té
 e

t 
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o

m
p
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ili
té

 d
e

s 
m

e
su
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s 

—
 t

o
u
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e

n
 p
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e
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an
t 
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n

e
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g
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n
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n
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d
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e

 d
e

s 
m

é
th

o
d

e
s 

d
’in

ve
n

ta
ir

e
 m

o
d

e
rn

e
s.

 E
lle

 o
ff

re
 

u
n

e
 f

le
xi

b
ili

té
 n

é
ce

ss
ai

re
 à

 l’
év

o
lu

tio
n

 t
e

ch
n

o
lo

g
iq

u
e

 d
u

 s
e

ct
e

u
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an
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m
p
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m

e
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 l’
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g
ri

té
 e
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o
n

n
e

m
e

n
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le
 d

e
s 

p
ro

je
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 n
i l

a 
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té
 

d
e

s 
vé

ri
fi

ca
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n
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in
d

é
p
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n
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an
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D
an

s 
le

 c
as

 d
’u

n
 p

ro
je

t 
d

e
 t

yp
e

 a
g

ro
fo

re
st

ie
r,

 c
h

aq
u

e
 p

la
c

e
tt

e
-

é
c

h
an

ti
llo

n
 v

é
ri

fi
é

e
 d

o
it

 ê
tr

e
 id

e
n

ti
fi

é
e

 p
ar

 u
n

e
 é

ti
q

u
e

tt
e

 p
la
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é
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 s

u
r 
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ti
g

e
 id

e
n

ti
fi

an
t 

le
 c

e
n

tr
e

 d
e
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h

aq
u

e
 p

la
c

e
tt

e
 e

t 
d

e
 c

h
aq

u
e

 
m
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ro

p
la

c
e

tt
e

s.
 C

e
tt

e
 é

ti
q

u
e

tt
e

 d
o
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 ê

tr
e
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é

si
st
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te
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u
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al
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 d
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e

m
p

s 
e
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p
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c
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e

r 
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e
 d

e
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 v
é

ri
fi

c
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n
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t 
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 n
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m

 d
u

 v
é
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su
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m
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u
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é
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c
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n
 d
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 ê
tr

e
 u
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 f
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n
te
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 e
n
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d
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c
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o
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n
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m
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n
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e
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n
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e

 f
aç
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o
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n
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io
n
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D
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d
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 f
ai

re
 d
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s 
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ê
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e
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c
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n
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é
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é
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q
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e

n
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e

n
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e
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o
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va
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t 

d
e

s 
m
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p
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c
e
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e
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 C

e
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e
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q

u
e
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e
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o
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é
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u
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e
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é
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n
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t 
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D
an
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e
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-

é
c
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n
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é
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é

e
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o
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e
n

ti
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e
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n
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q
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e
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 s

u
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ti
g

e
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e
n

ti
fi

an
t 

le
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e
n

tr
e

 d
e

 c
h
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u

e
 p

la
c

e
tt

e
 e

t 
d

e
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h
aq

u
e

 
m

ic
ro

p
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c
e

tt
e
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e
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ê

m
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n
c

e
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d
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u
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b
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c
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m
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d
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u

tr
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e
m

e
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u
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é
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u
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d
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é
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o
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n
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m
ai

n
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n
u
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o

n
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d
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o

n
c
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o

n
n

e
m

e
n
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e

t 
fo

n
c
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o

n
n

e
r 

d
e

 f
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o
n

 
o

p
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m
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e
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e
n

d
an

t 
so

n
 u

ti
lis

at
io

n
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